PROCES-VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 SEPTEMBRE 2010 A 18H15

PRESENTS : M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, Mme Danièle MARES, M Pierre SEMAT, Mme Dominique BOURDIER, M Patrick COLAS, M Jean-Paul HUBERMAN, Mme Gisèle GUILLIMIN, M Henri VALLIER, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, Mme Nathalie GARREAU, M Serge DESSEIGNE, Mme Josette BRINGUES, Mme Milouda AMEUR, M Bernard DEAU, M Abdelhak HARRAGA, M Jean-Paul COUDERT, Yvan PEREZ.

ABSENT(S) PROC : M Pascal FILIPPI (procuration à M Yves GIL), Mme Pascale RIVALIERE (procuration à Noël SEGURA), Mme Patricia JACQUEY (procuration à Mme Gisèle GUILLIMIN), Mme Nathalie COUDENE (procuration à M Patrick COLAS).

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Florence DONATIEN-GARNICA.
Prise de parole de Mr le Maire :
Mesdames, Messieurs les Elus

Mesdames et Messieurs les membres du public

Aujourd’hui pour notre Conseil Municipal, c’est la rentrée. Une rentrée triste.

Gérard BOUISSON, Maire honoraire et Conseiller Municipal, nous a quitté.

Je voudrais à travers quelques lignes et à la fin de mon propos par une minute de silence, lui rendre hommage.

J’ai travaillé à ses côtés pendant 13 ans, j’ai pu connaître et apprécier l’homme public à travers son engagement permanent auprès de tous et les projets qu’il a lancés, projets que pour certains nous avons lancés ensemble. C’était un homme apprécié au-delà des clivages politiques et c’est là sans doute la meilleure preuve de son humanité.

Même si je sais que certains, sans doute tous, l’avez comme moi fait à titre personnel, je souhaite au nom du Conseil Municipal et par delà de l’ensemble de la population Villeneuvoise, présenter à sa famille de sincères condoléances. Je vous informe également que j’ai écrit à son épouse et à ses enfants pour leur proposer de pouvoir donner à la salle des mariages, notre ancienne salle du conseil municipal dans laquelle il a présidé pendant 29 ans tous les conseils municipaux, le nom de salle Gérard BOUISSON.

Je ne peux le faire qu’avec leur autorisation, mais sachez que je veux surtout le faire de tout mon cœur et en toute sincérité.

Je vous remercie de m’avoir écouté, j’espère entendu, et nous allons maintenant observer une minute de silence en sa mémoire, et en pensant très fort à sa famille.

Après la minute de silence, Mr Desseigne, s’exprimant par mandat de la famille, indique qu’aucune réponse ne sera faite pendant le temps du deuil et que la famille souhaite que la nature de l’hommage soit réappréciée.

1) Communication de Monsieur le Maire

Avant de vous donner lecture des décisions que j’ai été amené à signer en application de l’article L2122 du code général des collectivités territoriales, je voudrais souhaiter la bienvenue dans notre conseil municipal à Mme Nathalie GARREAU qui remplace Mme Evelyne FERNANDEZ, démissionnaire.
Je vous propose, sauf s’il y a une opposition qui nous amènerait à procéder à un vote lors d’un prochain conseil municipal, que notre nouvelle collègue remplace poste pour poste Mme FERNANDEZ dans la commission «vie sociale ».

Le conseil municipal, à l’unanimité accepte cette proposition.

DECISION N° 2010/017

Le marché de service intitulé « mission de chargé de l’opération façades » est attribué à Monsieur Serge AIMETTI, architecte DPLG- urbaniste, demeurant 27 rue des Cèdres à JACOU (34830), pour un montant de 6 458,40 € TTC (six mille quatre cent cinquante huit euros et quarante centimes).

DECISION N° 2010/018

Vu la décision prise par l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’ESAT Peyreficade, en date du 23 avril 2010 ;

Vu le courrier de l’Agence Régionale de Santé Languedoc Roussillon retenant l’association ADAGES comme repreneur de l’ESAT Peyreficade suite à l’appel d’offres ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’association ADAGES, en date du 27 mai 2010, acceptant d’intégrer l’ESAT Peyreficade ;

Vu le contrat de location signé entre la commune et l’ESAT Peyreficade en date du 1er juillet 2006 et ce, pour une durée de 30 ans.
Le contrat de location susvisé est cédé à l’association ADAGES, à compter de la date effective de reprise de l’ESAT Peyreficade par ladite association.

DECISION N° 2010/019

A la demande de l’Association MAGUELONE PAINTBALL, représentée par Monsieur MENAGE Baptiste, domicilié 16 rue des Tadornes 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE, la commune retire à la location la parcelle cadastrée BB 131, en partie, lieu dit « les Joncasses » superficie 1 ha 20 a à compter du 01/07/2010.
DECISION N° 2010/020
Mise à la location à Monsieur BOURILLON Olivier, domicilié 2 rue des Nacres 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE de la parcelle cadastrée AP 382 Lieu dit « Les Tombettes » d’une superficie de 84a 37ca.
DECISION N° 2010/021

Vu la déclaration d’intention d’aliéner informant de la volonté de Monsieur BRINGUES Christian de vendre sa propriété d’une contenance de 4081m², cadastrée section BL 102 et BL 103 sise sur le territoire de la commune, la Commune préempte ces parcelles et ce au prix de 51290€ (Cinquante et un mille deux cent quatre-vingt-dix euros).
DECISION N° 2010/022
Vu la proposition de l’association « Atouts cœur », représentée par Monsieur Bernard DEAU, de mettre à disposition de la commune un défibrillateur, un contrat de prêt de matériel pour un défibrillateur est signé pour un an (renouvelable tacitement avec un maximum de 3 renouvellements).

DECISION N° 2010/023

A la demande de Mademoiselle BUZAN Sapho, domicilié 450 Bd Carrière Poissonnière 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE, la commune retire à la location les parcelles cadastrées comme suit :

BB 111 Lieu dit « Prat du Castel »
superficie 
5680m²

BB 117
Lieu dit « Prat du Castel »
superficie 
1205m²

BB 118
Lieu dit « Prat du Castel »
superficie 
1096m²

à compter du 16/10/2010

DECISION N° 2010/024

Vu la déclaration d’intention d’aliéner informant de la volonté des CONSORTS DURAND de vendre leur propriété d’une contenance de 4219m², cadastrée section AS 200 sise sur le territoire de la commune.
La Commune préempte la parcelle cadastrée section AS 200, et ce au prix de 4640.90€ (quatre mille six cent quarante euros quatre-vingt-dix centimes).
DECISION N° 2010/025

Vu la déclaration d’intention d’aliéner, informant de la volonté de Mesdames DUBOURGNOUX Nicole et DUPARET Bernadette de vendre leur propriété d’une contenance de 1232m², cadastrées section BK 84 et BK 85 sise sur le territoire de la commune.
La Commune préempte ces parcelles cadastrées section BK 84 et  BK 85, et ce au prix de 1355.20€ (mille trois cent cinquante cinq euros et vingt centimes)

DECISION N° 2010/026

Vu la déclaration d’intention d’aliéner informant de la volonté de Monsieur MARAVAL Fernand de vendre sa propriété d’une contenance de 1042m², cadastrée section AS 30 sise sur le territoire de la commune.
La Commune préempte cette parcelle cadastrée section AS 30, et ce au prix de 1563€ (Mille cinq cent soixante trois Euros)

DECISION N° 2010/027

Vu la déclaration d’intention d’aliéner, informant de la volonté de Monsieur MARAVAL Fernand de vendre sa propriété d’une contenance de 786m², cadastrée section AS 31 sise sur le territoire de la commune.
La Commune préempte cette parcelle cadastrée section AS 31, et ce au prix de 26000€ (Vingt six Mille Euros)

DECISION N° 2010/028

L’association DIFED, université de Montpellier 2-place Eugène Bataillon-34095 Montpellier cedex 05, réalisera une mission d’assistance au diagnostic partagé de l’Agenda 21 communal (AMO de la collectivité, animation de 7 réunions avec la population, aide à la rédaction du diagnostic partagé).
Le coût de la mission s’élève à 3000 € (trois mille euros) net de taxes. 

DECISION N° 2010/029

Le GRETA 34 OUEST, avenue des Martyrs de la Résistance, 34500 BEZIERS réalisera une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en place du système de vidéo-protection sur différents lieux de la commune.
Le coût de la mission s’élève à 4 000 € (quatre mille euros) net de taxes. 

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

A l’unanimité

4) Transfert des résultats du budget annexe d’eau potable

Le Commune détenait jusqu’au 31 décembre 2009, la compétence de la production et de la distribution d’eau potable. Cette compétence s’inscrit aujourd’hui, tout comme l’assainissement des eaux usées, dans une problématique de gestion mutualisée et optimisée de la ressource eau.

Par arrêté préfectoral en date du 23 juin 2009, et depuis le 1er janvier 2010 la Communauté d’Agglomération de Montpellier est désormais compétente en matière d’eau potable pour l’ensemble de ses communes.

Le Compte administratif du budget annexe de l’eau potable de la Commune approuvé par le Conseil Municipal le 30 mars 2010 fait apparaître les résultats suivants :

· un déficit de fonctionnement de 21 055,80 €

· un excédent d’investissement de 198 291,79 €

Ces résultats ont été intégrés dans le budget communal. Dans le cadre de cette extension de compétence, il convient de procéder au transfert de ces résultats à la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

Les crédits nécessaires seront inscrits lors de la prochaine décision budgétaire.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir transférer les résultats 2009 du budget de l’Eau Potable à la Communauté d’Agglomération pour les montants suivants :

· un déficit de fonctionnement de 21 055,80 €

· un excédent d’investissement de 198 291,79 €

Mr le Maire précise que ce dossier, le suivant et même un peu le troisième sont relatifs au transfert de la compétence « eau potable » à Montpellier Agglomération et ce depuis le 1er janvier dernier.

Il importe désormais de voter les opérations financières et patrimoniales qu’impliquent cette décision et donc de voter ici le transfert des résultats du budget annexe et ensuite la balance des opérations comptables.

Le conseil municipal, à l’unanimité, transfère les résultats 2009 du budget de l’eau potable à la Communauté d’agglomération de Montpellier.

5) Balance des opérations comptables dans le cadre du transfert du budget eau potable à la Communauté d’Agglomération de Montpellier

Vu l’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2009, relatif au transfert de compétence en matière de distribution d’eau potable sur la commune à la Communauté d’Agglomération de Montpellier en date du 1er janvier 2010.

Il convient donc de valider la balance des opérations passées par le comptable dans la comptabilité communale en vu du transfert effectif des biens mis à disposition à la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

	DEBIT
	CREDIT

	1311
	Subvention agence de l’eau
	 24 033,00 €
	13911
	Amortissement subvention
	5 781,08 €

	1313
	Subvention Département
	32 452,07 €
	13913
	Amortissement subvention
	1 457,97 €

	1641
	Emprunts en Euros
	77 121,44 €
	21531
	Réseaux d’adduction eau
	2 843 362,75 €

	281531
	Amortissement réseaux eau
	1 111 366,32 €
	2188
	Autres
	76 086,94 €

	2423
	Mises à disposition dans le cadre du transfert de compétences d’Etablissements 
	2 919 449,69 €
	
	
	

	2492
	Mises à disposition dans le cadre du transfert de compétences
	7 239,05 €
	2492
	Mises à disposition dans le cadre du transfert de compétences
	1 244 972,83 €

	TOTAL
	4 171 661,57 €
	TOTAL
	4 171 661,57 €


Le conseil municipal, à l’unanimité, valide la balance des opérations passées par le comptable dans la comptabilité communale en vu du transfert effectif des biens mis à disposition à la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

6) Budget communal – exercice 2010 – décision modificative n°1

CONSIDERANT la nécessité d’effectuer les opérations suivantes :

· Reversement des résultats du budget eau potable 2009 à la Communauté d’Agglomération de Montpellier soit :

· un déficit de fonctionnement de 21 055,80 €

· un excédent d’investissement de 198 291,79 €

Intégration des emprunts du SIVOM dans le cadre du transfert de la compétence d’éclairage public dans la Commune pour un montant de 228 128,43 €,

Clôture de l’opération « salins » dans le cadre de l’opération d’investissement sous mandat avec le Conservatoire du Littoral. Ces écritures consistent à émettre un mandat correspondant à notre quote-part pour 176 740,27 €.

Ouverture de crédits supplémentaires au compte 202 (frais d’étude POS) et 2031 (frais d’étude - Elaboration schéma directeur assainissement des eaux pluviales) soit 90 100 € au total qui seront compensées par des recettes supplémentaires (FCTVA, subventions d’équipement transférables – conseil général et agglo, et PAE).

Il convient donc d’ouvrir les crédits nécessaires.

Mr le Maire laisse la parole à Pierre Semat qui donne le détail de ces chiffres.
Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	002
	Résultat de fonctionnement reporté du budget eau potable
	+ 21 055,80 €
	77 7788
	Autres produits exceptionnels
	+ 21 055,80 €

	TOTAL
	+ 21 055,80 €
	TOTAL
	+ 21 055,80 €


Section d’investissement :

	DEPENSES
	RECETTES

	10 1068
	Excédent de fonctionnement capitalisé
	+ 198 291,79 €
	001
	Résultat d’investissement reporté du budget eau potable
	+ 198 291,79 €

	21 21534
	Réseaux d’électrification
	+ 228 128,43 €
	16 1641
	Emprunts en euros
	+ 228 128,43 €

	041

20418
	Subvention d’équipement versée – autres organismes publics
	+ 176 740,27 €
	10

10222
	FCTVA
	+ 62 100,00 €

	23

2313
	Immobilisations corporelles en cours - constructions
	- 176 740,27 €
	13

1313
	Subventions d’équipement transférables Département


	+ 3 000,00 €

	20 202
	Frais d’études d’élaboration, modifications, révisions de documents d’urbanisme
	+ 24 300,00 €
	13

13158
	Subventions d’équipement transférables Autres groupements
	+ 10 000,00 €

	20

2031
	Frais d’études
	+ 65 800,00 €
	13

1343
	PAE (Programme d’Aménagement d’Ensemble)
	+ 15 000,00 €

	16 166
	Refinancement de dette
	1 500 000 €
	16 166
	Refinancement de dette
	1 500 000 €

	TOTAL
	2 016 520,22 €
	TOTAL
	2 016 520,22 €


Le conseil municipal, à l’unanimité (abstention de M Desseigne, Mme Bringues, M Deau et Mme Ameur) approuve la décision modificative n°1 au budget communal.
7) Admissions en non valeur – titres de recettes irrécouvrables
Monsieur le Trésorier nous a transmis deux états de titres de recettes irrécouvrables qu’il propose de passer en non valeur. Ces titres ont été émis il y a 15 à 18 ans et leur recouvrement est désormais estimé définitivement compromis.
Les dossiers concernés sont :

1) SCI le Larzat sud : titre émis en 1992, à hauteur de 320.14 € et désormais prescrit

2) SCI Barrou : titres émis en 1995 et 1999 pour un montant total de 17 417.30 €. La SCI a été liquidée le 21/06/1999, l’un des associés a payé à hauteur de ses parts (50 %), l’autre n’a jamais réglé sa dette et après saisie du juge de l’exécution en 2007, a obtenu la prescription de l’assiette et de l’action en recouvrement. Le montant des sommes à admettre en non valeur s’élève à 7 184.15 €.

Mr le Maire informe que nous sommes là dans des dossiers qui datent de plusieurs années et qui auraient dû être réglés depuis longtemps. Il comprend qu’il n’est pas facile de voter des dépenses qui correspondent à des recettes que l’on n’a pu recouvrer !

Il précise qu’il aurait pu, lui aussi, faire le choix de repousser ces dossiers ad vitam aeternam, mais fidèles à ses engagements de responsabilité et de vérité des comptes, il a choisi de les solder.

Il informe que nous avons également été saisis par le trésorier de deux autres dossiers que nous « épluchons » car ils nous paraissent encore aujourd’hui un peu opaques. Nous en reparlerons lors d’un prochain conseil.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de passer en non valeur les 2 dossiers présentés.

8) PAE de la zone Font Majour

Par délibération du 6 mars 2006, le conseil municipal avait délibéré sur les conditions de financement des équipements publics induits par l’aménagement de la zone de Font Majour.

Le programme des équipements publics était estimé à 2 273 750 € HT (2M€ pour un groupe scolaire, 215 000 € pour un local public et 58 750 € de divers et imprévus), financés à hauteur de 47 % par les aménageurs.

Par suite, le permis de lotir accordé à la SARL Languedoc Terrains avait précisé que la participation de cet aménageur se montait à 793 820 € dont 215 000 € se traduisaient en apport de travaux (local) sans autre précision sur le contenu et les caractéristiques du local.

Aujourd’hui, le groupe scolaire est réalisé et son bilan financier s’élève à 2 236 464.20 € HT et la SARL Languedoc Terrains n’a pas réalisé le local projeté.

En accord avec Languedoc Terrains, le conseil municipal délibèrera pour autoriser Monsieur le Maire à modifier l’arrêté de lotir n° LT 34 337 06V0001, signer un avenant à la convention de PAE et préciser que la société Languedoc Terrains s’acquittera de la totalité de sa participation en numéraire.

Mr le Maire précise que le bureau municipal s’est beaucoup interrogé sur le fondement de ce dossier. L’idée consistant à mettre la construction d’un local à la charge de Languedoc Terrain en lieu et place d’un paiement en numéraire, comme il est de coutume dans un PAE, aurait pu être séduisante si un véritable programme relatif à la construction de ce local avait été mis en place et approuvé par le conseil municipal.

En l’occurrence nous n’en connaissons comme seule caractéristique que le cout présumé : pas de localisation (même s’il ne restait sur la zone qu’un seul terrain disponible), pas de superficie, pas de calendrier prévisionnel, pas de niveau de finition.
Rien qui n’ait été porté à la décision du conseil municipal, et un coût déterminé dans un simple permis de construire en 2006 ! 
Il nous parait donc préférable de transformer cette charge en un versement en numéraire.
Mr Desseigne rappelle les conditions de remontée financière du PAE et regrette qu’à la place de l’immeuble dénommé « carré rouge », il n’y ait pas de programme public financé, à hauteur de 215 000 €, pour la jeunesse et les besoins sociaux.

Mr Poitevin rappelle qu’il n’a trouvé aucun dossier sur ce sujet et que le programme d’aménagement de la zone qui avait été arrêté par l’ancienne majorité ne faisait pas de référence précise à ce local.

Le conseil municipal, à la majorité, moins 4 voix contre (Mrs Desseigne et Deau, Mmes Bringues et Ameur) et une abstention (M Harraga) autorise Monsieur le Maire à modifier l’arrêté de lotir n° LT 34 337 06V0001, signer un avenant à la convention de PAE et préciser que la société Languedoc Terrains s’acquittera de la totalité de sa participation en numéraire.
9) Echange de parcelles avec le Département

Un certain nombre d’acquisitions foncières ont été pratiquées soit par la commune soit par le département au cours de ces dernières années.

Le nouveau schéma d’intervention foncière, voté lors du conseil municipal du 9 février 2010 a redéfini les paramètres d’actions des différentes collectivités et établissements publics.

Or, certaines de ces parcelles communales se situent dans le secteur d’intervention départemental et certaines des parcelles départementales se situent dans la zone d’intervention communale.

Il convient donc d’échanger les parcelles suivantes :

Parcelles cédées par la commune :
	Référence cadastrale
	Superficie (en m²)

	AO 226
	63

	AO 125
	1248

	AO 108
	10795

	AO 223
	537

	AO 231
	726

	AO 230
	687

	AO 202
	590

	AO 85
	5272

	AO 54
	869

	AO 53
	944

	AO 61
	996

	AO 60
	966

	AO 67
	885

	AO 301
	2016

	AO 71
	951

	AO 56
	1449

	AO 59
	340

	TOTAL
	29334


Parcelles cédées par le département :
	Référence cadastrale
	Superficie (en m²)

	AO 310
	544

	AO 312
	160

	AO 177
	183

	AO 176
	422

	AO 147
	8747

	AO 157
	2332

	AP 290
	2284

	AP 433
	217

	AP 13
	1410

	AP 18
	1492

	AO 2
	230

	TOTAL
	18021


La valeur des terrains étant évaluée à 1 €/m², l’échange aura lieu moyennant une soulte de 11 313 € à la charge du département.
Mr le Maire rappelle que c’est la suite, logique et annoncée lors de notre délibération de février, de la remise à plat de notre schéma d’intervention foncière. Ces échanges de parcelles nous permettront de créer des unités foncières plus grandes et donc plus facilement aménageables ou utilisables par des agriculteurs.

Il souligne la volonté du Département de procéder à l’aménagement de la zone du Pouzol nord afin d’y recréer des habitats naturels pour la faune et la flore mais aussi de mettre en place des sentiers de découvertes à vocation pédagogique. Les terrains acquis par le Département le sont au moyen du produit de la taxe départementale sur les espaces naturels sensibles et deviendront donc inaliénables et imprescriptibles.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer l’acte relatif à l’échange des parcelles précitées.
10) Achat de parcelles pour l’aménagement des zones du Larzat et du Pont
Dans le cadre d’aménagements pour la rétention et le traitement des eaux pluviales des zones d’aménagements prévues sur les secteurs du Larzat et du Pont, il devra être créé 3 bassins de rétention afin de pouvoir maitriser les conséquences du ruissellement en aval du bassin versant.

De ce fait, différentes propositions d’achat ont été envoyées.

Madame TARRISSE Paule est propriétaire de la parcelle cadastrée AS 86, lieu dit « Larzat » d’une superficie de 5419 m² au prix estimé par le service des domaines à 7857.55€ soit 1.45€ le m².

L’accord de vente de Madame TARRISSE Paule, en date du 12/07/2010, nous permet de conclure cette acquisition au prix total de 7857.55€.

Madame SAIS Simone est propriétaire de la parcelle cadastrée AS 87, lieu dit « Larzat » d’une superficie de 5218m² au prix estimé par le service des domaines à 7566.10€ soit 1.45€ le m².

L’accord de vente de Madame SAIS Simone, en date du 23/07/2010, nous permet de conclure cette acquisition au prix total de 7566.10€

Monsieur BOUDOUIN Michel est propriétaire de la parcelle cadastrée AS 84, lieu dit « Larzat » d’une superficie de 8637m² au prix estimé par le service des domaines à 12523.65€ soit 1.45€ le m².

L’accord de vente de Monsieur BOUDOUIN, en date du 26/06/2010, nous permet de conclure cette acquisition au prix total arrondi à 12 600€.

Le conseil municipal délibérera et autorisera Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

Ces parcelles seront indispensables à l’aménagement des zones du Larzat et du Pont. Leur acquisition est aujourd’hui possible du fait de l’accord des propriétaires concernés mais il est bien évident que le coût de ces parcelles sera ultérieurement intégré au bilan des opérations d’aménagement.

Mr Desseigne indique qu’il votera contre compte tenu de son opposition au projet et informe qu’un recours étant en cours, il trouve hâtives ces acquisitions.

Le conseil municipal à la majorité, moins 4 voix contre (Mrs Desseigne et Deau, Mmes Bringues et Ameur) autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.
11) Achat de parcelle – Mme PEREZ Conception
Dans le cadre d’un réaménagement de la zone du THOT, nous envisageons de développer un espace naturel protégé.

La parcelle cadastrée BM 2, d’une superficie de 3429 m², lieu dit « LE THOT », située en zone naturelle inondable au plan d’occupation des sols et en zone rouge au plan de prévention des risques inondations, permettra de servir de zone tampons aux crues de la Mosson.

Une proposition d’achat a été envoyée à Madame PEREZ Conception.

L’accord de vente de Madame PEREZ Conception, en date du 19/08/2010, nous permet de conclure cette acquisition au prix total de 4286€ soit 1,25 €/m².

Le conseil municipal délibérera et autorisera Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

Mr le Maire rappelle qu’il s’agit là d’une parcelle qui est enclavée entre des parcelles communales et celles, propriétés de l’Agglomération, sur lesquelles se trouvait la décharge.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

12) Achat de parcelles – Mr BURGUN Bernard
Afin de poursuivre sa politique foncière, la commune a obtenu de Monsieur BURGUN Bernard, une promesse de vente concernant les parcelles situées en bordure de l’Estagnol :

Lieu dit « La Rouquette » AS 198 (d'une superficie de 2097 m²) et AS 199 (d’une superficie de 1964m²)

Cet achat permettra à la commune de constituer un ensemble de 7 parcelles proches les unes des autres.

Ces acquisitions pourront être conclues au prix total de 5100€ pour 4061 m² soit 1,25 €/m².

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

13) Achat de parcelle – Mme PIGEON Marie-Antoinette

Afin de poursuivre sa politique foncière et la lutte contre la cabanisation, la commune a obtenu de Madame PIGEON Marie Antoinette, une promesse de vente concernant la parcelle suivante :

Lieu dit « Le MAS DE CRESPY» cadastrée BI 6 (d'une superficie de 1408 m²).

Cet achat permettra à la commune de rendre à cette parcelle fortement cabanisée, sa destination initiale c'est-à-dire destinée à l’agriculture.

Cette acquisition pourra être conclue au prix de 1619.20€ pour le terrain nu et 1100.80€ pour la construction, le forage et les plantations, soit un total de 2720€.

Le conseil municipal délibérera et autorisera Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

Mr le Maire souligne qu’il s’agit là d’une acquisition très importante car nous achetons là une parcelle très cabanisée et mitoyenne d’une parcelle qui, dans un passé récent, nous a posé beaucoup de difficultés du fait de l’organisation régulière de rave party. Il se félicite donc particulièrement qu’après que nous ayons pu faire cesser ces soirées, nous soyons arrivés à un accord amiable avec Mme Pigeon. Il nous reste à obtenir la cession de la parcelle mitoyenne.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

14) Achat de parcelle – Mr FOURNIE André

Dans le cadre d’aménagements et de l’entretien des parcelles délaissées dans le secteur « Monteillet », la commune se propose d’acquérir la parcelle AB 566 d’une superficie de 78m², la parcelle AB 565 représentant un quantième de la rue du Marbella (à ce jour encore privée) et le délaissé cadastré BH 289, formant l’angle du Boulevard Domenoves et le Boulevard Carrière Pélerine.

L’accord de vente de Monsieur FOURNIE André, en date du 01/07/2010, nous permet de conclure ces acquisitions au prix total de 130.80€.
Le conseil municipal délibérera et autorisera Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

Mr le Maire indique qu’il s’agit ici de régulariser des situations de fait qui n’avaient pas été purgées lors de l’obtention des permis de construire. Ce sont les études préalables à l’aménagement du boulevard carrière poissonnière qui nous ont fait constater cette situation.

Sachez toutefois que nous en avons encore sur la commune de multiples identiques et que nous nous attacherons à les solder au fur et à mesure.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

15) Achat de parcelle – Consorts RIEUTORD
Afin de poursuivre sa politique foncière, la commune a obtenu des Consorts RIEUTORD une promesse de vente concernant la parcelle dans le secteur " LE POUZOL SUD », cadastrée AO138 (d'une superficie de 817 m²).
Cette  acquisition pourra être conclue au prix total de 817€.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

16) Electrification des écarts – Mr MATAIS Jacques

Par délibération du 16 mars 2009, le conseil municipal a décidé d’appliquer les dispositions suivantes :

· tout raccordement en zone naturelle ou agricole se fera exclusivement en souterrain,

· le conseil municipal sera seul compétent pour délivrer les autorisations de raccordement en zone naturelle.

Monsieur Jacques MATAIS souhaite obtenir le raccordement de sa parcelle cadastrée section AP n° 220 lieu dit « Peyreficade » afin de pouvoir jardiner. 

Mr Huberman explique qu’il s’agit d’une parcelle située en zone NCP2, zone à vocation agricole où seules les constructions à usage agricole ou les équipements d’utilité publique sont autorisés. Cette parcelle se trouvant dans une zone fortement cabanisée et l’Etat faisant opposition à toute demande de branchement électrique dans ce secteur, il propose de donner une réponse défavorable à cette demande.
Mr Desseigne et Mme Brigues se déclarent pour l’électrification de la parcelle de Mr Matais.

Mr Poitevin s’étonne de la position de Mr Desseigne qui a été de ceux qui ont décidé de rendre ces zones inconstructibles, et qui est aujourd’hui favorable à leur électrification.

Le conseil municipal à la majorité moins 2 voix contre (Mr Desseigne et Mme Bringues) refuse d’accorder l’électricité à Monsieur Matais.
17) Lutte contre la cabanisation – obligation de dépôt de déclaration préalable à toute division parcellaire en zones naturelles et agricoles selon l’article L 111-5-2 du code de l’urbanisme

Le territoire communal, recouvert à plus de 90 % par des zones classées naturelles et agricoles au Plan d’Occupation des Sols,  se caractérise par une entité paysagère de grande qualité à préserver et à mettre en valeur.  Or, la cabanisation reste une problématique majeure qui menace l’ensemble de ces espaces. La commune s’est engagée pour lutter contre ce phénomène par la signature de la Charte du 4 décembre 2008 pour la « Lutte contre la cabanisation, les constructions irrégulières et l’habitat précaire » initiée par les services de l’Etat. La Charte rappelle les principaux enjeux de la cabanisation :

- enjeux sociaux mais aussi d’hygiène et de salubrité 

- enjeux de sécurité tenant à l’exposition plus fréquente des zones cabanisées aux risques naturels

- enjeux environnementaux avec le déversement des eaux usées non traitées dans le milieu naturel, les atteintes aux paysages, etc. 

La commune étant concernée par le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) approuvé le 18 Février 2002, un grand nombre de parcelles à proximité de la Mosson ou des étangs ont été classées en zone naturelle inondable au Plan d’Occupation des Sols, dont la dernière révision a été approuvée par délibération du 29 Décembre 2009. L’installation de mobil homes et de caravanes dans ces zones, sur des terrains préalablement morcelés par leur propriétaire, constitue un danger pour la vie et les biens des populations nouvellement installées.

D’autre part, compte tenu de sa situation entre mer et étangs, de  son patrimoine naturel exceptionnel, de ses paysages et de sa biodiversité,  le territoire communal constitue un site à préserver au titre de la Loi Littoral. 

Cet enjeu de protection des espaces naturels et des paysages agricoles est renforcé  par la présence de sites classés (Réserve de l’Estagnol), de zones Natura 2000 (ZPS et ZSC) et d’un site défini à « Haute Valeur Paysagère » au Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération. Il convient donc de lutter contre  l’impact environnemental et paysager d’un développement de la cabanisation sur ces secteurs sensibles. 

Considérant que les morcellements parcellaires participent au développement du phénomène de cabanisation, il convient d’agir pour limiter ces pratiques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes et à la qualité de l’environnement et des paysages.

Enfin, dans un contexte de révision générale du POS en PLU, la forte pression foncière constitue un risque de morcellement des parcelles agricoles au niveau des franges urbaines pour la constitution de lots en zones mixtes, pouvant avoir un impact négatif sur la qualité des paysages, sur la silhouette et la limite du village. Un outil d’intervention pour éviter ces pratiques contribuera donc à assurer une transition harmonieuse entre les espaces naturels ou agricoles et les futures constructions

En application de l’article L 111.5.2, le Code de l’Urbanisme : 

« Dans les parties de commune nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, par délibération motivée, de soumettre à l’intérieur de zones qu’il délimite, à la déclaration préalable prévue par l’article L.4121-4, les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d’aménager. »

Ces déclarations permettent au Maire dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration de travaux de s’opposer éventuellement à la division. Lorsqu’une vente ou une location a été effectuée en violation des dispositions du présent article « l’autorité compétente peut demander à l’autorité judiciaire de constater la nullité de l’acte »
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer afin : 

1) De soumettre à déclaration préalable toute division en propriété ou en jouissance des propriétés foncières, par ventes ou locations simultanées ou successives dans les zones naturelles et agricoles, en application de l’article L111.5.2.du Code de l’Urbanisme. 

2) D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à poursuivre l’exécution de la présente délibération.
Mr le Maire informe que nous abordons là un dossier, et il en sera de même pour le suivant, qui vise à lutter contre les phénomènes de cabanisation. Nous constatons en effet que les zones de la commune où le morcellement et la division des terrains ont été laissés libres sont les zones qui sont le plus cabanisées. Le dépôt et donc l’instruction d’une déclaration préalable nous permettra donc de mieux maitriser ces phénomènes.

Mr Desseigne pense que c’est une bonne délibération mais qu’elle existait déjà il y a 12 ou 13 ans.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de soumettre à déclaration préalable toute division en propriété ou en jouissance des propriétés foncières, par ventes ou locations simultanées ou successives dans les zones naturelles et agricoles, en application de l’article L111.5.2.du Code de l’Urbanisme et autorise Monsieur le Maire à procéder à poursuivre l’exécution de la présente délibération.
18) Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR)

Un Droit de Préemption Urbain (DPU) a été instauré par délibération municipale du 7 juillet 1987 sur l’ensemble des zones urbaines ou à urbaniser du POS (U et NA) telles qu’elles étaient délimitées à cette date ainsi que sur le périmètre de la ZAC « Les Rivages de l’Arnel », conformément aux dispositions de l’article L 211-1 du Code de l’Urbanisme.

Ce même article permet à la commune, par délibération motivée, d’instaurer un Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) afin d'en étendre son champ d'application à des biens exclus du DPU simple, sur la totalité ou certaines parties du territoire soumis à ce droit. Sont concernées les aliénations et cessions mentionnées ci-dessous :

Lots en copropriété : 

« Aliénation d'un ou plusieurs lots constitués soit par un seul local à usage d'habitation, à usage professionnel ou à usage professionnel et d'habitation, soit par un tel local et ses locaux accessoires, soit par un ou plusieurs locaux accessoires d'un tel local, compris dans un bâtiment effectivement soumis, à la date du projet d'aliénation, au régime de la copropriété, soit à la suite du partage total ou partiel d'une société d'attribution, soit depuis dix années au moins dans les cas où la mise en copropriété ne résulte pas d'un tel partage, la date de publication du règlement de copropriété au bureau des hypothèques constituant le point de départ de ce délai ; »

Immeubles bâtis depuis moins de dix ans: 

« Aliénation d'un immeuble bâti, pendant une période de dix ans à compter de son achèvement ; »
Parts ou actions de sociétés : 

- « Cession de parts ou d'actions de sociétés visées aux titres II et III de la loi nº 71- 579 du 16 juillet 1971 et donnant vocation à l'attribution d'un local d'habitation, d'un local professionnel ou d'un local mixte et des locaux qui lui sont accessoires ; »

- « Cession de la majorité des parts d'une société civile immobilière, lorsque le patrimoine de cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession serait soumise au droit de préemption. Le présent alinéa ne s’applique pas aux sociétés civiles immobilières constituées exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré inclus.»

Pour rappel, le DPU de la commune a connu les mises à jour et modifications suivantes : 

1) Délibération municipale du 27 mai 1993 pour extension du DPU simple sur les nouvelles U et NA issues de la 1ère Révision Générale du POS (23 septembre 1991) et de sa 1ère Modification (25 mars 1993),

2) Délibération du 29 Mai 2000 pour établissement d’un DPUR sur les zones UA et sur les zones NA délimitant les zones d’activités (IVNA), pour pouvoir acquérir les biens nécessaires à la réalisation des objectifs exposés dans la dite délibération :

( Programme de réhabilitation du centre ancien (UA)

( Politique d’expansion économique de la commune et du développement des zones d’activités eu égard à leur situation à proximité de la commune de Montpellier : zone artisanale proche du village et zone d’activités économiques proche de la route de Montpellier à Sète (IVNA)

3) Délibération du 31 janvier 2002 pour extension du DPU simple sur les nouvelles zones U et NA issues de la 2ème Révision Générale du POS (20 novembre 2001) et maintien du DPU sur la ZAC de l’Arnel.

Dans le cadre de la révision générale du POS en Plan Local d’Urbanisme (PLU), la commune souhaite délibérer pour étendre son DPUR, jusque-là limité aux zones UA et IVNA, à l’ensemble du territoire communal soumis à ce droit. Le périmètre concerné (cf plan ci-joint) exclu donc les terrains situés hors zones urbaines ou à urbaniser, pouvant être soumis quant à eux :

- au droit de préemption Espaces Naturels Sensibles (DPENS)

- au droit de préemption de la SAFER,

- au droit de préemption spécifique à la ZAD « Plaine de l’Estagnol », exercé par  la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

En effet, le PLU devra prendre en compte les objectifs inscrits dans les documents de planification supra communaux tels que le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), le Programme Local de l’Habitat (PLH) et le Plan des Déplacements Urbains (PDU), notamment en matière de :

- Limitation de l’étalement urbain

- Logement social

- Déplacements doux

L’application de ces enjeux à l’échelle communale nécessite d’élargir la maîtrise foncière de la commune à toutes les zones urbaines ou à urbaniser pour la densification du tissu existant, la création de logements locatifs et/ou sociaux et l’aménagement de stationnement et d’espaces publics.

Le Conseil Municipal délibérera pour : 
- Etendre le périmètre du DPUR à l’ensemble des zones urbaines et d’urbanisation future, issues des révisions simplifiées du POS approuvées le 29 décembre 2009, conformément à l’article L 211-4 du Code de l’urbanisme.

- Donner tout pouvoir au Maire pour les différentes modalités à accomplir.

Le conseil municipal à l’unanimité (abstention de M Desseigne) décide d’étendre le périmètre du DPUR à l’ensemble des zones urbaines et d’urbanisation future, issues des révisions simplifiées du POS approuvées le 29 décembre 2009, conformément à l’article L 211-4 du Code de l’urbanisme et de donner tout pouvoir à Mr le Maire pour les différentes modalités à accomplir.

19) Clôture ZAC de la Condamine et du Larzat 
Jusqu'à la réforme du Code de l'Urbanisme en 2000, les Zones d'Aménagement Concerté (Z.A.C.) constituent un outil opérationnel à part dans le processus d’aménagement. Les Z.A.C. sont alors réglementées par un Plan d’Aménagement de Zone (P.A.Z.), constitué de documents graphiques et d’un règlement indépendant de  celui du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S).

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 a bouleversé cette procédure. La réglementation d’urbanisme applicable dans les Z.A.C. relève désormais du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). Le nouveau texte supprime donc la possibilité de prévoir un P.A.Z.

L’application de cette législation conduit donc la commune à entreprendre un travail d’intégration des Z.A.C présentes sur le territoire dans le P.L.U. en cours d’élaboration. A cette fin, il convient tout d’abord de statuer sur la suppression des Z.A.C. du Larzat et de la Condamine, conformément à l’article R 311-35 du Code de l’Urbanisme qui précise les conditions de suppression d’une Z.A.C : 

 « L'achèvement d'une zone d'aménagement concerté doit être constaté lorsque le programme des équipements publics approuvé a été exécuté. En outre, si l'aménagement de la zone est réalisé dans les conditions fixées au 2. ou 3. de l'article R. 311-4, la constatation de l'achèvement ne peut intervenir avant la fin de la concession ou de la convention. »

ZAC du Larzat (P.A.Z. approuvé par arrêté préfectoral du 11 septembre 1986)

La réalisation de la Z.A.C. du Larzat, à usage mixte d’équipements publics et d’activités économiques,  a été confiée  à la S.A.D.H. (Société d’Aménagement du Département de l’Hérault). Les missions confiées à cette société ont été menées à terme et un protocole de clôture a été signé sur avis favorable du conseil municipal du 16 septembre 1992. Par ailleurs, les travaux de voirie et réseaux divers ainsi que les divers équipements publics prévus au dossier de réalisation ont bien été réalisés. Les deux conditions de suppression de Z.A.C. mentionnées à l’article R.311-35 du Code de l’Urbanisme sont donc respectées.

ZAC de la Condamine (P.A.Z. approuvé par délibération municipale du 29 septembre 1999)

Les missions d’études et de travaux liées à l’aménagement de la Z.A.C. de la Condamine, à vocation principale d’habitation, ont été achevées par la Société d’Aménagement de la Garrigue et des Etangs (SAGE), comme en témoigne la signature du protocole de clôture en date du 24 juillet 2006. L’ensemble des réalisations prévues au programme approuvé des équipements publics a été réalisé. Les deux conditions de suppression de Z.A.C. mentionnées à l’article R.311-35 du Code de l’Urbanisme sont donc respectées.

La suppression des Z.A.C., procédure de droit commun instaurée par la loi S.R.U., est prononcée conformément à l’article R 311-12 du Code de l’Urbanisme, sur proposition ou après avis de la personne publique qui a pris l’initiative de la création de la zone, par l’autorité compétente pour prendre la décision de création. Ainsi, la décision de suppression de la Z.A.C. de la Condamine relèvera de la commune et pourra être votée à l’occasion du Conseil Municipal, tandis que la suppression de la Z.A.C. du Larzat sera prononcée par Monsieur le Préfet de l’Hérault.

La procédure de suppression des Z.A.C. entrainera les dispositions suivantes, développées dans les rapports de présentation annexes: 

- Les P.A.Z. ayant été approuvés avant l’entrée en vigueur de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 seront incorporés au P.O.S. en vigueur et resteront applicables jusqu’à la révision générale du P.O.S. en P.L.U., conformément à l’article L311-7 du Code de l’Urbanisme. 

- En revanche, la procédure supprimera les règles spécifiques aux cahiers des charges de cessions de terrains en particulier en matière d’occupation maximale des sols, conformément à l’article R 311-19 du Code de l’Urbanisme. Seule la ZAC du Larzat est concernée par cette disposition qui annulera la répartition des Surfaces Hors Oeuvre Nettes (SHON) maximales autorisées par lots et permettra ainsi le retour à une réglementation uniforme fixée par le Coefficient d’Occupation des Sols relatif au zonage du P.O.S. en vigueur.

- Enfin, la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E.), dont l’exonération pour les constructeurs de la zone avait été votée lors de la création des ZAC, sera rétablie.

Il est proposé au Conseil de délibérer pour :

- approuver les rapports de présentation ci-annexés,
- saisir Monsieur le Préfet de l’Hérault pour statuer sur le principe de suppression de la Z.A.C. du Larzat,
- prononcer la suppression de la Z.A.C. de la Condamine,
- intégrer par voie de conséquence les P.A.Z. des deux zones dans le P.O.S. en vigueur,
- rétablir le régime de la T.L.E. sur les périmètres concernés,
- autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ces propositions.
La décision de suppression des Z.A.C. fera l'objet des mesures de publicité et d'information édictées par l'article R. 311-5, à savoir :

- Affichage 1 mois en Mairie

- Mention de cet affichage insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département

- Intégration de la délibération au recueil des actes administratifs

La suppression des Z.A.C. permettra ensuite l’intégration des périmètres concernés et l’adaptation de leur réglementation lors de la révision générale du P.O.S en P.L.U.

Mr Desseigne demande la déliaison des deux délibérations et indique qu’il votera contre la suppression de la ZAC du Larzat car il pense que cette ZAC pourrait être ré-ouverte et étendue pour permettre l’aménagement du secteur.

Le conseil municipal à la majorité moins 2 voix contre (M Desseigne et Mme Bringues) et 2 abstentions (M Deau et Mme Ameur) : 

- approuve le rapport de présentation de la Z.A.C. du Larzat
- saisit Monsieur le Préfet de l’Hérault pour statuer sur le principe de suppression de la Z.A.C. du Larzat,
Le conseil municipal à l’unanimité :

- approuve le rapport de présentation de la Z.A.C. de la Condamine,

- prononce la suppression de la Z.A.C. de la Condamine,

- intègre par voie de conséquence le P.A.Z. de cette zone dans le P.O.S. en vigueur,

- rétablit le régime de la T.L.E. sur les périmètres concernés,

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ces propositions.

20) Aménagement et mise aux normes du marché

Le développement de nos marchés du mercredi, vendredi et samedi nécessite que des aménagements soient réalisés afin de pouvoir accueillir les marchands dans les meilleures conditions et selon les normes qui régissent ces activités.
Il devient ainsi indispensable d’être en capacité de fournir d’avantage de points d’accès au réseau électrique, de permettre un accès à l’eau potable et de mettre en place des sanitaires publics (qui pourraient se situer dans l’ancien local de l’association « l’amitié »).

Le coût estimatif de ce projet est de 55 000 € HT et peut faire l’objet de subventions de l’Etat (au titre du FISAC), de la Région, du Département et de l’Agglomération.
Le conseil municipal délibèrera et autorisera Mr le Maire à demander les subventions les plus larges possibles pour ce projet.

Mr le Maire précise qu’il a été tellement dit et écrit de bêtises sur nos intentions vis-à-vis de ce marché qu’il profite de l’occasion pour faire une mise au point. Nous avons sondé par écrit les commerçants sur un éventuel déménagement parce que certains s’en étaient ouverts et que je souhaitais donc connaître la position de tous. Que n’aurait on dit si je ne les avais pas écouté ? Que n’aurais-je pas entendu sur l’absence de concertation ? Là, nous avons écouté tout le monde et les avis se partageant à peu près équitablement nous vous proposons de ne pas changer de lieu mais de l’aménager pour le mettre aux normes d’hygiène et de sécurité.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à demander les subventions les plus larges possibles pour ce projet.

21) Jardins partagés- 2èmes attributions

Par délibération du 9 décembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé la création de jardins partagés ainsi que leurs modalités d’attribution.

Par délibération du 1er juin 2010, 30 parcelles ont été attribuées.

Aujourd’hui, je vous propose d’attribuer 11 nouvelles parcelles.

Nous n’avons donc pas procédé samedi à l’inauguration de ces jardins compte tenu des obsèques de Mr Bouisson mais je dois vous dire que certaines parcelles ont d’ores et déjà fières allures et j’en félicite particulièrement les bénéficiaires. Je vous rappelle que nous disposons du foncier nécessaire à la création de plus de soixante parcelles et qu’avec cette nouvelle attribution il en restera encore donc au moins vingt de disponibles.

Parcelle n°3
Mr BAQUE Michel
Parcelle n°4
Mme MOUTARDE Claire

Parcelle n°5
Mme PICLET Laurence

Parcelle n°10
Mr LAMY André

Parcelle n°26
Mr MOUZOUN Youssef

Parcelle n°30
Mme LACKI Violetta

Parcelle n°31
Mme ENCINAR FERNANDEZ Maria Eva

Parcelle n°32
Mr LAUZIARD Joël

Parcelle n°33
Mme DANET Florence

Parcelle n°34
Mr ROCHER Jean-Luc

Parcelle n°35
Mr SERRAYE Samuel

Le conseil municipal à l’unanimité décide d’accorder 11 nouvelles parcelles aux personnes citées, les numéros de parcelles étant attribués après tirage au sort.

22) 2ème détermination des taux de promotion aux grades d’avancement

Conformément au 2éme alinéa de l’article 49 de la loi °84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19/02/2007 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

Le conseil municipal délibèrera sur la proposition ci-dessous qui a fait l’objet d’un avis favorable, à l’unanimité, du CTP en date du 9 septembre 2010 :

	Cadre d’emploi
	Grade d’avancement
	  Taux

	ADJOINT DU PATRIMOINE


	ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 1ére CLASSE

(1 agent sur 2 remplit les conditions pour 

bénéficier de l’avancement)


	50 %




Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’adopter le taux proposé.
23) Modification du tableau de l’effectif du personnel communal

Les besoins des services nécessitent la création d’un emploi d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer cet emploi.

24) Augmentation de l’indemnité pour frais d’entretien – assistante maternelle

Afin de tenir compte de l’évolution du coût des produits d’entretien et des fluides, il est apparu nécessaire d’augmenter l’indemnité pour frais d’entretien des assistantes maternelles qui n’avait pas évolué depuis plusieurs années. Pour cela, je vous propose de la porter à 10 € pour une journée de 10 heures.

Mr le Maire précise que, jusqu’à fin 2007, cette indemnité était fixée à 9€44 par enfant pour la journée de garde. Puis, suite à la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2007 cette indemnité avait été fixée à 0,94€/h soit 9,4€ pour une journée de 10h.
En portant cette indemnité à 10€, nous l’augmentons donc de 6,3% ce qui, en année pleine, représente un coût de l’ordre de 7000€.
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de porter à 10 € la valeur de l’indemnité pour une journée de 10 heures.

25) Subvention exceptionnelle au RCVM

Notre club de rugby local a vécu une dernière saison sportive toute particulière qui l’a amené en finale du championnat du Languedoc 2ème série (défaite face à Béziers Riquet, futur champion de France) et en 8ème de finale du championnat de France.

Ces résultats sportifs ayant occasionné pour le club des frais de déplacements importants (les lieux des rencontres ayant nécessité des déplacements en bus à Nîmes, l’Union et Saverdun), je vous propose de lui accorder une subvention exceptionnelle de 2200 € correspondant aux factures de transport acquittées.

Mr Harraga souligne la qualité du parcours sportif de l’équipe de rugby et des valeurs éducatives de ce sport.
Mr Deau souligne la nécessité pour les clubs d’aller chercher aussi des financements privés même s’il est nécessaire de souligner les bons résultats.

Mr Coudert souligne l’organisation du club de rugby, la qualité du travail des bénévoles mais aussi le besoin de financement public.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accorder une subvention exceptionnelle de 2200 € au RCVM.

26) Remboursement de frais

A l’occasion du voyage des bacheliers, BEP et CAP qui s’est déroulé fin août à Palme de Majorque, Monsieur le Maire a été amené à payer la somme de 180 € en remboursement d’un tableau et de son cadre qui avait été dégradé.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de rembourser la somme de 180 € à Mr le Maire.

27) Contribution de solidarité aux intempéries du Var

Face aux intempéries du début de l’été dans le Var et à la catastrophe qui a touché un grand nombre de communes, je propose d’allouer une aide de 500 € à l’association des Maires du Var-Solidarité Var.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une aide de 500 € à l’association des Maries du Var.
La séance est levée à 19h50.
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